
MAIRIE de MONT SUR MONNET 
19 RUE PRINCIPALE  -  39300 MONT SUR MONNET 

 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU VENDREDI 2 FEVRIER 2018 

 

Présents : Mmes et MM. Sandrine BONIN, Karine CORNIER, Dominique RAMBOZ, Fabienne PERNOT, 

Michel DE ALMEIDA, Nelly GAVAND, Sandy GIRARDOT, Thomas RAMBOZ, Vincent AUGER, Pierre-

Yves DOUILLET. 

Absents excusés : Thierry CHEF (pouvoir à Fabienne PERNOT), 

Secrétaire de séance : Karine CORNIER 

 

Compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 12 janvier 2018, approuvé à l’unanimité 

 

Un point est ajouté à l’ordre du jour : achat parcelle Madame EPAILLY. 

 

 

ACHAT PARCELLE 

Contre 6, abstentions 2, pour 3. Un courrier sera fait à Madame EPAILLY pour l’informer. 

 

COMMUNICATION 

A 7 voix pour et 4 abstentions, une photo aérienne encadrée du village sera acquise pour 159€. 

Un magazine biannuel intercommunal paraît dans lequel nous pouvons insérer des articles sur la commune. A 

voir pour mettre un article sur l’édition de septembre. 

 

DEFIBRILLATEUR 

A l’unanimité le Conseil Municipal décide de changer les diodes du défibrillateur. Des devis seront demandés. 

 

SUBVENTIONS ASSOCIATIONS 

Les demandes de subventions de PEP39 et AFSEP n’ont pas été retenues à l’unanimité. 

 

GITE COMMUNAL 

Cotisation aux Gîtes de France renouvelée à l’unanimité pour 2018 pour un montant fixe de 225€. Il sera demandé 

à chaque locataire par quel moyen de communication ils ont choisi notre gîte. Les tarifs seront revus en 

commission. 

 

CIMTETIERE 

Rendez-vous le 8 février à 17h30 avec la Société Elabor pour la gestion du cimetière. 

Monsieur Jacky RAMBOZ demande une concession au cimetière. Propriétaire sur la commune, sa demande est 

acceptée à l’unanimité. 

 

RAPPORT DES COMMISSIONS 

 Commissions logements :  

L’état des lieux de Monsieur PAPONNET est fixé le 19 février prochain à 18h. 

Location à l’unanimité de la salle au-dessus du bar à Michel DE ALMEIDA pour un montant de 50€ par année. 

 Commission Bois : 

Le programme d’actions pour 2018 des services est accepté à l’unanimité. 

Nous avons un bon retour des affouagistes. Merci à Vincent et Sandy pour leur travail et leur disponibilité. 

Nous rappelons que l’affouage n’est pas un dû. La commune a simplement fait le choix d’accorder cet avantage 

à l’ensemble de ses habitants. 

 Commission des bâtiments : 

Travaux du logement au-dessus de la Mairie : Un dossier DETR (subvention) a été déposé. Nous demandons 

d’autres devis. 

 Commission voirie : 

Suite à la visite en Mairie de deux personnes du service des routes du département, la barrière mise au carrefour 

de Fontenu, et, le panneau stop sont conformes. Suite à la création du trottoir, il n’y a pas eu d’eau sur la route 

malgré les fortes pluies. 



 

QUESTIONS DIVERSES 

 Il ne sera pas installé des arrêts neige sur le bâtiment de l’ancienne cure, 

 Remerciements du Comité des Fêtes pour la location du garage de l’ancienne caserne, 

 Remerciements aux Pompiers pour leur calendrier, 

 Les ASA se réuniront le lundi 12 février matin dans l’ancienne salle des classes, 

 Un nouveau cadenas sera installé à l’ancienne décharge, 

 Le panneau stop vers le lotissement sera remis sortie de la Rue de l’Ecole, 

 Le panier de basket sera installé au printemps. Les panneaux informatifs de l’aire de jeux seront enlevés, 

 Carnaval sera organisé par les parents et soutenu par la commune, 

 L’invitation pour le repas des anciens sera faite avec un coupon réponse, 

 

Le Maire, 

Séance levée à 23h20. 


